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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
 
 
 
A l'assemblée générale 
EURO RESSOURCES SA 
23 rue du Roule 
75001 Paris 
 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société EURO RESSOURCES SA relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période 
du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de 
services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014. 
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Justification des appréciations – Points clés de l’audit 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur 
leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. 
Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu 
une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que 
les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Point clé de l’audit 

Dépréciation des actifs non financiers 

(Notes « Dépréciation des immobilisations incorporelles » des annexes aux Etats Financiers) 

Les immobilisations incorporelles d’Euro Ressources S.A. incluent : 
• Le droit à royalties relatif à la mine Rosebel,
• Le droit à royalties sur le revenu net de fonderie des concessions Paul Isnard (Montagne d’or),
• Le droit à 50% de la production d’argent de la mine Bomboré.

La valeur comptable des actifs non financiers est revue par la direction à chaque clôture pour identifier 
les indices éventuels de perte de valeur (Mine Rosebel). Un test de dépréciation est également 
effectué : 

- pour l’actif incorporel relatif à la redevance Paul Isnard (Montagne d’or),
- pour le droit à 50% de la production d’argent Bomboré.

La société comptabilise une dépréciation si la valeur comptable de l'un des actifs est supérieure à la 
valeur recouvrable déterminée à partir de plusieurs composantes et hypothèses telles que : 

• La délivrance des différents autorisations et permis,
• La quantité estimée d’or ou d’argent restant à extraire (réserves prouvées et probables),
• Les prix futurs estimés de l’or ou de l’argent.

Mine Rosebel 

Aucun indice de dépréciation n’a été identifié par la direction au 31 décembre 2021. 

Paul Isnard (Montagne d’or) 

Comme indiqué dans la note « Dépréciation des Immobilisations Incorporelles – Projet Paul Isnard » 
des annexes aux Etats Financiers, au cours de l’exercice 2019, les modalités d’examen sur le plan 
technique du projet Montagne d’Or ont mis en évidence des incertitudes qui pourraient remettre en 
question l’obtention des différentes autorisations et permis non encore obtenus à ce jour et nécessaires 
au développement du projet. Cette situation pourrait avoir une incidence sur la capacité opérationnelle 
et financière de la coentreprise Montagne d’Or (Compagnie Minière Montagne d’Or) à poursuivre le 
projet. Cette situation perdurant au 31 décembre 2021,  un test de dépréciation a été réalisé car de 
telles incertitudes pourraient entrainer la nécessité de déprécier en totalité la valeur nette comptable 
de la redevance Paul Isnard (valeur nette comptable au 31 décembre 2021 : 4 195 k€). 
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Lors du test de dépréciation réalisé au 31 décembre 2021, la société a retenu comme hypothèse que les 
différentes autorisations et permis seraient obtenus et ce dans des conditions qui permettront à la 
Compagnie Minière Montagne d’Or de réaliser ce projet. 
Sur cette base, la société a conclu qu’aucune perte de valeur n’était nécessaire dans le compte 
de résultat pour l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

Production d’argent Bomboré 

Comme décrit dans la note « Immobilisation incorporelles » des annexes aux Etats Financiers, Euro 
Ressources SA a conclu en 2021 l'acquisition de 50% de la production d’argent pendant la durée de vie 
de la mine Bomboré détenue par Orezone Gold Corporation pour 7 150 000 $ US. 

Lors du test de dépréciation effectué au 31 décembre 2021, la société a déterminé que les flux de 
trésorerie actualisés sont supérieurs à la valeur comptable de l'actif (6 176 k€) et a conclu qu'aucune 
dépréciation ne devait être comptabilisée au 31 décembre 2021. 

Nous avons considéré que l’évaluation de ces immobilisations incorporelles (Mine Rosebel, Paul 
Isnard (Montagne d’or) et la Production d’argent Bomboré) constituait un point clé de l’audit en 
raison: 

• Des montants significatifs de ces actifs, et
• De la nature des jugements et des hypothèses que la direction doit retenir pour identifier

d’éventuels indices de perte de valeur pouvant entrainer une dépréciation ou pour déterminer
si une dépréciation doit être comptabilisée.

Notre réponse au point clé d’audit 

Mine Rosebel 

Nous avons apprécié l’analyse d’indices de perte de valeur documentée par la direction en : 
• Vérifiant que la quantité estimée d’or restant à extraire* dépasse la quantité restante soumise

à redevance conformément au contrat,
• Appréciant la cohérence de l’estimation du cours de l’or retenue par la société avec l’analyse

effectuée par plusieurs groupes financiers sur le cours de l’or pour les années 2022 à 2025.

* informations publiées dans les communiqués officiels publiés par IAMGOLD Corporation
supervisées par une « personne qualifiée » comme le requiert la réglementation canadienne (Norme
canadienne 43-101 – Information concernant les projets miniers)

Nous avons vérifié les informations données dans les notes annexes aux Etats Financiers pour 
nous assurer de leur caractère approprié. 

Paul Isnard (Montagne d’or) 

Nous avons pris connaissance : 
• Des décisions administratives et judiciaires concernant la délivrance des autorisations et

permis en cours ;
• Des communiqués de presse des sociétés Orea Mining Corporation (anciennement Columbus

Gold Corporation), Nordgold Public Limited Company et Compagnie Minière Montagne d’Or
SAS confirmant leur décision de poursuivre ce projet.

Nous nous sommes entretenus avec la direction pour comprendre : 
• Leur analyse des informations disponibles et des incertitudes actuelles concernant l’obtention

des différentes autorisations et permis ;
• Les différentes hypothèses retenues lors de la réalisation du test de perte de valeur.



EURO RESSOURCES SA 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2021 - Page 4 

Nous avons apprécié l’analyse de perte de valeur documentée par la direction en : 
• Vérifiant que les réserves prouvées et probables estimées d'onces d'or* sont suffisantes pour 

soutenir le caractère recouvrable de l'actif immobilisé ;
• Appréciant la cohérence de l’estimation du cours de l’or retenue par la société avec l’analyse 

effectuée par plusieurs groupes financiers sur le cours de l’or pour les années 2022 à 2025 ;
• Réalisant des analyses de sensibilité sur les principales hypothèses clés (cours de l’or et taux de 

change).

* informations publiées dans les communiqués officiels publiés par Orea Mining Corporation
supervisées par une « personne qualifiée » comme le requiert la réglementation canadienne (Norme
canadienne 43-101 – Information concernant les projets miniers)

Enfin, nous avons vérifié les informations données dans les notes annexes aux Etats Financiers pour 
nous assurer de leur caractère approprié. 

Production d’argent Bomboré 

Nous nous sommes entretenus avec la direction pour comprendre les différentes hypothèses retenues 
lors de la réalisation du test de perte de valeur. 

Nous avons apprécié le test de perte de valeur documenté par la direction en : 
• Vérifiant que les réserves prouvées et probables estimées d'onces d'argent sont suffisantes 

pour soutenir le caractère recouvrable de l'actif immobilisé ;
• Appréciant la cohérence de l’estimation du cours de l’argent pour les années 2022 à 2025.

Enfin, nous avons vérifié les informations données dans les notes annexes aux Etats Financiers pour 
nous assurer de leur caractère approprié. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du code de 
commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que 
sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou 
avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes. Sur la base de ces travaux, nous 
attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir 
une incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de 
l’article L.22-10-11 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité avec les documents dont 
elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas 
d'observation à formuler sur ces informations. 
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Autres informations 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité 
des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 
Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 
 
Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport 
financier annuel  
 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences 
du commissaire aux comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format 
d’information électronique unique européen, à la vérification du respect de ce format défini par le 
règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes 
annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L.451-1-2 du 
code monétaire et financier, établis sous la responsabilité du Directeur général. 
 
Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être 
inclus dans le rapport financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format 
d'information électronique unique européen. 
 
Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre 
société dans le rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels 
nous avons réalisé nos travaux. 
 
Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société EURO RESSOURCES S.A. par votre 
assemblée générale du 20 avril 1994. 
 
Au 31 décembre 2021, nous étions dans la 28ème année de notre mission sans interruption dont 26 
années depuis que les titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché réglementé. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Il incombe au comité d'audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de 
suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de 
l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
Rapport au comité d'audit 
 
Nous remettons au comité d'audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et 
le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous 
portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne 
que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière. 
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Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit figurent les risques d’anomalies 
significatives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le 
présent rapport. 
 
Nous fournissons également au comité d'audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 
n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles 
sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec 
le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.  
 
 
Fait à Neuilly-sur Seine, le 24 février 2022 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
 
 
 
Romain Dumont 
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Bilan actif 
 
 

  
Brut 

 
Amortissement 

Dépréciations 

 
Net 

31/12/2021 

 
Net 

31/12/2020 

Capital souscrit non appelé     

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement 

Frais de recherche et de développement 

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val.similaires 

Fonds commercial (1) 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

 

 
21 516 406 

 

 
8 950 509 

 

 
12 565 897 

 

 
6 540 044 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations financières (2) 

    

Participations (mise en équivalence)     

Autres participations     

Créances rattachées aux participations     

Autres titres immobilisés 5 945 036 3 372 242 2 572 794 2 204 019  

Prêts     

Autres immobilisations financières 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 

 
27 461 442 

 
12 322 751 

 
15 138 691 

 
8 744 063 

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Matières premières et autres approvisionnements 

En-cours de production (biens et services) 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 

Avances et acomptes versés sur commandes 

Créances (3) 

    

Clients et comptes rattachés 3 525 529  3 525 529 2 889 432 

Autres créances 420 617 420 617 1 861 177 

Capital souscrit et appelé, non versé 

Divers 

   

Valeurs mobilières de placement     

Disponibilités 20 367 148 20 367 148 31 495 846 

Charges constatées d'avance (3)    

TOTAL ACTIF CIRCULANT 24 313 294 24 313 294 36 246 455 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 

Primes de remboursement des obligations 

Ecarts de conversion actif 

    

TOTAL GENERAL 51 774 737 12 322 751 39 451 985 44 990 518 

(1) Dont droit au bail 

(2) Dont à moins d'un an (brut) 

(3) Dont à plus d'un an (brut) 
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Bilan passif 
 
 

  
31/12/2021 

 
31/12/2020 

   

CAPITAUX PROPRES   

Capital 624 913 624 913 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 158 097 158 097 

Ecart de réévaluation   

Réserve légale 62 496 62 496 

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves   

Report à nouveau 28 347 107 33 168 472 

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 10 114 614 10 801 455 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 

 

 
39 307 227 

 

 
44 815 433 

   

AUTRES FONDS PROPRES   

Produits des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES 

  

   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

  

   

DETTES (1)   

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)   

Emprunts et dettes financières diverses (3) 6 253 5 696 

Avances et acomptes reçues sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 109 628 142 407 

Dettes fiscales et sociales 7 939 7 501 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 20 938 19 481 

Produits constatés d'avance (1)   

TOTAL DETTES 144 758 175 085 

Ecarts de conversion passif   

TOTAL GENERAL 39 451 985 44 990 518 

 

 
(1) Dont à plus d'un an (a) 

(1) Dont à moins d'un an (a) 

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 

(3) Dont emprunts participatifs 

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

 
 
 

144 758 

 
 
 

175 085 
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Compte de résultat 
 
 

  
France 

 
Exportations 

 
31/12/2021 

 
31/12/2020 

Produits d'exploitation (1) 

Ventes de marchandises 

Production vendue (biens) 

Production vendue (services) 

Chiffre d'affaires net 

    

Production stockée 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges 

Autres produits 

 
 
 
 

12 849 506 

 
 
 
 

19 206 037 

Total produits d'exploitation (I) 12 849 506 19 206 037 

Charges d'exploitation (2)   

Achats de marchandises   

Variations de stock   

Achats de matières premières et autres approvisionnements   

Variations de stock   

Autres achats et charges externes (a) 558 412 543 125 

Impôts, taxes et versements assimilés 97 678 265 490 

Salaires et traitements   

Charges sociales   

Dotations aux amortissements et dépréciations :   

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 149 919 230 530 

- Sur immobilisations : dotations aux dépréciations   

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations   

- Pour risques et charges : dotations aux provisions   

Autres charges 94 396 269 526 

Total charges d'exploitation (II) 900 405 1 308 671 

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)  11 949 101 17 897 366 

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   

Bénéfice attribué ou perte transférée (III) 

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV) 

Produits financiers 

De participation (3) 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3) 

Autres intérêts et produits assimilés (3) 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
 
 

113 313 

                        368 775 

                     1 496 453 

 
 
 

277 586 

262 287 

Total produits financiers (V) 1 978 541 539 873 

Charges financières 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées (4) 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
 

 
164 

 
498 928 

 
2 727 842 

Total charges financières (VI) 164 3 226 770 

RESULTAT FINANCIER (V-VI) 

RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 

  1 978 377 

13 927 478 

-2 686 897 

15 210 469 
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COMPTE DE RESULTAT (suite) 
 
 

  
31/12/2021 

 
31/12/2020 

Produits exceptionnels   

   

   

 
Impôts sur les bénéfices (X) 

 
3 812 864 

 
4 409 014 

Total des produits (I+III+V+VII) 

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 

14 828 047 

4 713 433 

19 745 910 

8 944 455 

   

BENEFICE OU PERTE 10 114 614 10 801 455 
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Règles et méthodes comptables 
 
 

EURO RESSOURCES S.A. (ci-après "EURO" ou la "Société") est cotée sur le marché EURONEXT Paris sous la référence 

FR0000054678. 

 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

 
Le total du bilan au 31 décembre 2021 est de 39 451 985 € et le compte de résultat de la période du 1er janvier 2021 au 

31 décembre 2021, présenté sous forme de liste, dégage un bénéfice de 10 114 614 €. 

 
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 24 février 2022 par le Conseil d’administration de la Société. 

 
Règles comptables 

 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ont été établis selon les normes définies par le plan 

comptable général (règlement de l’ANC n°2014-03) approuvé par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 et publié au 

Journal Officiel le 15 octobre 2014. Ce règlement a été modifié, notamment par les règlements suivants : 

 
- Le règlement ANC n°2015-06 du 23 novembre 2015 approuvé par arrêté du 4 décembre 2015 relatif à la définition    du 

fonds commercial, l’évaluation des actifs corporels et incorporels postérieurement à leur date d’acquisition, le mali 

technique de fusion ; 

      - Le règlement ANC n°2016-07 du 4 novembre 2016 approuvé par arrêté du 26 décembre 2016. 

 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 

de base : 

 
       - continuité de l'exploitation, 

       - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

       - indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
Les résultats de change sur les dettes et créances commerciales sont désormais enregistrés en résultat d’exploitation. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros (€). 

 
Jugements, estimations et hypothèses comptables déterminants 

 
Lors de la préparation des états financiers, la direction est amenée à formuler des jugements, à faire des estimations et 

à retenir des hypothèses ayant une incidence sur le montant des actifs, des passifs et des passifs éventuels publié à la 

date des états financiers, et sur le montant des produits et des charges publiées durant la période considérée. Les 

estimations et les hypothèses sont constamment évaluées et sont fondées sur l'expérience de la direction et sur d'autres 

facteurs, notamment les événements futurs anticipés jugés raisonnables au vu des circonstances. 

Les hypothèses sur l'avenir et les autres sources majeures d'incertitude relatives aux estimations à la fin de la période de 

présentation de l’information financière comportent un risque important de donner lieu à un ajustement significatif des 

valeurs comptables des actifs et des passifs durant l'exercice suivant. Les principaux jugements et sources d'incertitude 

relatives aux estimations susceptibles, selon la Société, d'avoir un impact significatif sur les montants comptabilisés dans 

ses états financiers concernent principalement l'évaluation des immobilisations incorporelles (droits à redevance) et des 

provisions. 

Les estimations relatives aux réserves et aux ressources minérales sont incertaines et les résultats réels pourraient être 

différents de ces estimations. Les estimations pourraient devoir être révisées en raison des résultats issus des forages, 

des tests et de la production, ainsi que des variations significatives des cours des métaux et des charges opérationnelles 

postérieures à la date des estimations. Les estimations des réserves et des ressources minérales ont un impact sur la 

détermination de la durée d'utilité des redevances, l'évaluation de la charge d'amortissement et l'analyse de la 

dépréciation. 

La détermination de l'existence d'une obligation actuelle à la fin de la période considérée à la lumière de tous les indices 
disponibles, dont l'opinion d'experts, fait appel au jugement. 

 
 

Immobilisations incorporelles 

 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées selon la méthode du coût amorti, en utilisant une méthode 

d'amortissement sur une durée d'utilité fonction de ses caractéristiques propres. Les immobilisations incorporelles 

incluses dans Concessions, brevets et licences, sont composées de : 
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Droits à redevances Rosebel : 

 

Ces droits correspondent au 31 décembre 2021, aux droits à redevances relatifs à la mine Rosebel pour une valeur brute 

de 11.145.984 € et une valeur nette de 2.195.475 €. 

 

Ces droits sont comptabilisés à leur coût d'acquisition, déterminés en fonction du niveau de production attendu de la mine 

et sont amortis en fonction de leur durée d'exploitation réelle. 

 

La redevance Rosebel payée par IAMGOLD Corporation (« IAMGOLD »), qui porte sur la première tranche de 7 millions 

d’onces d’or produites par la mine, est calculée en fonction de la production d’or de la mine Rosebel et du cours de l’or 

(« Afternoon London Price »). Au 31 décembre 2021, la mine Rosebel avait produit depuis son entrée en production 5,5 

millions d’onces d’or, et il restait environ 1,5 millions d’onces d’or à extraire en vertu de ce contrat de redevance. Les 

réserves prouvées et probables de la mine Rosebel étaient estimées à 2,6 millions d’onces au 31 décembre 2021 (31 

décembre 2020 : 3,4 millions d’onces). Ces réserves n’incluent pas les réserves liées au gisement Saramacca de la mine 

Rosebel puisqu’elles ne sont pas incluses dans la définition de la propriété selon le contrat de redevance. La redevance 

est calculée sur la base de 10 % du cours de l’or supérieur à 300 dollars américains par once pour les minerais tendres 

et transitionnels, et supérieur à 350 dollars américains par once pour les minerais de roche dure et, dans chaque cas, 

déduction faite d’une redevance fixe de 2 % de la production versée en nature au gouvernement du Suriname. 

 

La dotation aux amortissements de ces droits est égale au produit des quantités extraites de la période par la valeur nette 

comptable des droits au 1er janvier, divisé par les quantités restantes à extraire à cette même date. 

 

Conformément au plan comptable général, toute modification significative de l'estimation de la réserve globale de la mine 

entraînera la révision prospective du plan d'amortissement des droits. 

 

Droits à redevances Paul Isnard : 
 

D’une valeur brute et nette de 4.194.650 €, ces droits correspondent, en application de la convention d’option signée avec 

Orea Mining Corp., au droit à redevance sur la production nette d’affinage couvrant les concessions Paul Isnard et une 

zone d’intérêts entourant les concessions en Guyane Française détenues dans le cadre d'un accord de coentreprise entre 

Orea Mining Corp. et Nord Gold SE (Compagnie Minière Montagne d’Or). 

 

Cette redevance est de 1,8 % sur la première tranche de 2 millions d’onces d’or, et de 0,9 % sur la tranche suivante de 3 

millions d’onces d’or. Cet actif sera amorti à hauteur des quantités extraites de l’année et rapportées à 5 millions d’onces 

d’or correspondant au plafond des droits à redevance. 

 

Production d’argent Bomboré :  

 

D’une valeur brute et nette de 6.175.772 €, ces droits correspondent à la nouvelle acquisition au 15 octobre 2021 d’une 

production d’argent auprès d’une filiale d’Orezone Gold Corporation (« Orezone »). Orezone est une société de 

développement canadienne qui détient 90 % des intérêts de Bomboré, l'un des plus importants gisements d'or non 

exploités au Burkina Faso, en Afrique de l’Ouest. 

 

Au titre de la production d’argent, EURO recevra 50% de la production d’argent payable sur la durée de vie de la mine 

du projet Bomboré. L’accord comprend également une obligation minimale de livraison garantie en faveur d’EURO de 

37.500 onces d’argent par an, à compter de la date de sa déclaration de production commerciale, jusqu’à livraison de 

375.000 onces d’argent payable, après quoi la garantie de paiement annuel minimum ne sera plus applicable. Si, au 

cours des cinq premières années de vie de la mine, l'unité de traitement de Bomboré atteint un taux de production moyen 

de 3.300.000 tonnes par an de minerai sulfuré, Orezone aura le droit de racheter 50 % de la Production d'argent à EURO 

pour un montant de 7,15 millions dollars U.S.  

 

Cet actif sera amorti à hauteur des quantités extraites de l’année et rapportées à 491 000 onces d’argent prévu sur la 

période allant de 2022 à 2036. 
 
 

Dépréciation des immobilisations incorporelles 

 

Les valeurs comptables des actifs relatifs aux redevances de la Société sont revues à chaque clôture afin de déterminer 

s’il existe un quelconque indice de perte de valeur (diminution significative des réserves d’or ou d’argent prouvées et 

probables, chute du cours de l’or ou de l’argent sur le London Bullion Market, dégradation du cours du dollar). Un test de 

dépréciation est effectué à chaque clôture annuelle, la durée de projection prenant fin quand l’intégralité des onces d’or 

ou d’argent au titre du contrat de redevance ont été extraites (prévisions jusqu’à 2026 pour la mine Rosebel, 2032 pour 

le projet Paul Isnard et 2036 pour le projet Bomboré). Le test prend en compte les hypothèses suivantes : 

 

- La comparaison entre les réserves prouvées et probables définies par une personne qualifiée au sens du droit minier 

Canadien et les quantités restant à extraire au titre du contrat de redevance (au 31 décembre 2021, 2,7 millions 

d’once d’or pour Paul Isnard, 2,6 millions d’onces d’or pour Rosebel et 0,5 million d’onces d’argent pour Bomboré, 

représentant la quote-part d’EURO, soit 50%, de la production d’argent). 

- Le cours moyen estimé de l’or et de l’argent sur la base de travaux d’établissements financiers multiples soit 1 275 

USD par once d’or pour Paul Isnard, un cours moyen estimé variant de 1 600 USD à 1 700 USD par once d’or pour 

Rosebel, et un cours moyen estimé variant de 21 USD à 24 USD par once d’argent pour Bomboré. 

- Le cours moyen du dollar américain, estimé à 1,20 USD par euro sur la période de projection pour Paul Isnard, 

Rosebel et Bomboré. 

- Le taux d’actualisation variant de 6,5% à 7%. 
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Mine Rosebel : 

 

Aucun indicateur de ce type n’a été identifié pour les actifs incorporels relatifs à la redevance Rosebel au 31 décembre 

2021. 

 

Projet Paul Isnard 

 

Au cours de l’année 2019, les déclarations du gouvernement français concernant la Compagnie Minière Montagne D’Or, 

à laquelle la redevance Paul Isnard est attachée, ont créé une incertitude quant à la délivrance des différentes 

autorisations et permis non encore obtenus et nécessaires au développement du projet, et peuvent ainsi potentiellement 

affecter les capacités opérationnelles et financières du projet. La non-obtention des permis d’exploitation entrainerait la 

nécessité de déprécier en totalité la valeur nette comptable des actifs relatifs à la redevance Paul Isnard (représentant 

un montant de 4,2 M € dans les comptes annuels). 

Le 24 décembre 2020, le tribunal administratif de Cayenne a enjoint l’État Français à prolonger les concessions minières 

de Montagne d’Or dans un délai de 6 mois à compter de la décision. 

Le 3 février 2021, le gouvernement français a annoncé qu’il faisait appel de la décision du tribunal administratif de 

prolonger les concessions minières de Montagne d’Or. 

Le 22 juillet 2021, Orea Mining Corp. a annoncé que la Cour administrative d’appel de Bordeaux a rejeté l'appel et la 

demande de sursis à l’exécution des décisions du 24 décembre 2020 du gouvernement français. Dans son jugement, la 

Cour administrative d'appel a conclu que les arguments avancés par le gouvernement français étaient sans fondement 

et que la joint-venture avait soumis des demandes complètes et avait rempli toutes les exigences pour le renouvellement 

des concessions minières. Par ailleurs, la joint-venture a déposé une requête devant la Cour administrative d'appel de 

Bordeaux pour émettre une injonction condamnant l'État Français à payer une amende de 20 000 € par jour à la joint-

venture, avec effet rétroactif à la date de l'audience de première instance du 24 décembre 2020. 

Le 7 octobre 2021, Orea a indiqué avoir reçu confirmation que le gouvernement français avait déposé un dernier recours 

devant le Conseil d’État sur le renouvellement des titres miniers concernant Montagne d'Or. 

Le 10 janvier 2022, Orea a annoncé que la joint-venture attendait toujours la décision du Conseil d’État sur le dernier 

recours déposé par le gouvernement français.  

Lors du test de dépréciation réalisé au 31 décembre 2021, la Société a retenu comme hypothèse que les différentes 
autorisations et permis seraient obtenus et ce, dans des conditions qui permettront à la Compagnie Minière Montagne d’Or 
de réaliser ce projet. De l’avis de la Société, il est, à ce stade, prématuré de conclure qu’une dépréciation devrait être 
comptabilisée sur les actifs relatifs à la redevance Paul Isnard. La société continue donc de présumer que les diverses 
autorisations et permis seront accordés dans des conditions permettant à la joint-venture de poursuivre ce projet, bien que 
le calendrier soit quelque peu incertain. Aucune dépréciation n'a donc été comptabilisée dans les états financiers au 31 
décembre 2021.  

Projet Bomboré 

 

Aucun indicateur de ce type n’a été identifié pour les actifs incorporels relatifs à la production d’argent du projet Bomboré 

au 31 décembre 2021. 

 
Autres titres immobilisés – Titres négociables 

 

EURO détient des investissements en titres négociables dans des sociétés minières présentes sur un marché volatil. Le 

risque de variation des cours est lié à la fluctuation des cours des titres négociables. 

Au 31 décembre 2021, ces titres négociables comprenaient 19.095.345 actions de Orea Mining Corp. (« Orea ») (9.3% 

des actions en circulation au 31 décembre 2021 ; 9,7% au 31 décembre 2020), et 3.819.069 actions d’Allegiant Gold Ltd 

(« Allegiant ») (4,9% des actions en circulation au 31 décembre 2021 ; 6,2% au 31 décembre 2020). 

 

Ces investissements en titres négociables sont comptabilisés initialement à leur valeur vénale qui correspond à la valeur 

de marché à la date de transaction, s’agissant de titres de sociétés cotées. À chaque date d’arrêté des comptes, après 

avoir comparé la juste valeur (cours moyen du dernier mois auxquels s'applique le dernier cours de change à la date 

d’arrêté) et le coût d'entrée, il en résulte des plus-values latentes ou des moins-values latentes. Les moins-values latentes 

doivent faire l'objet de dépréciations comptabilisées au compte de résultats. Lorsque la juste valeur à la date d’arrêté des 

comptes est supérieure à la valeur nette comptable mais inférieure au coût (brut) d'entrée, il ne s'agit pas d'une plus-

value mais d'une diminution d'une moins-value antérieurement constatée sous forme de dépréciation ; cette diminution 

doit être constatée sous forme de reprise de dépréciation. 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, la Société a constaté une reprise de dépréciation pour hausse de valeur 

des titres négociables de 368 775 € à la suite de la hausse des cours des titres de Orea et Allegiant (236.641 € au 31 

décembre 2020). 
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Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur de fin de période 

est inférieure à la valeur comptable. 

 

Transactions en devises 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contrevaleur à la date de l'opération. Les dettes, créances, 

disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contrevaleur au cours de fin de période. La différence résultant de 

l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au compte de résultat en différences de 

change. 

 

Écart de change 

Les sociétés industrielles et commerciales doivent appliquer le règlement ANC no 2015-05 relatif aux instruments 

financiers à terme et aux opérations de couverture à leurs exercices ouverts depuis le 1er janvier 2017. Ce règlement est 

d’application obligatoire aussi bien pour les comptes sociaux que pour les comptes consolidés établis en règles françaises 

(Règlement 99-02) des entreprises industrielles et commerciales. Les résultats de change sur les dettes et créances 

commerciales sont désormais enregistrés en résultat d’exploitation. 

 

Disponibilités 

Les disponibilités comprennent les liquidités en comptes courants bancaires. Une provision pour dépréciation est 

pratiquée lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable. 

Environ 1% de la trésorerie disponible d'EURO était détenue en euros au 31 décembre 2021 (31 décembre 2020 : 1 %), 

le principal compte bancaire étant en dollars américains. 

 

Dettes 

Les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 

 

Transactions entre parties liées 

Les transactions intervenues au cours de l’exercice entre les parties liées au sens de l'article R123-199- 1 du Code de 

commerce qui entrent dans le champ d'application de l'article R 123-198, 11° du même code sont les suivantes : 

Les produits des redevances liées à la mine Rosebel au cours de 2021 étaient de 12.601.885 € contre 19.206.013 € en 

2020. 

Au cours de 2021, la Société a comptabilisé des honoraires de soutien d’un montant total de 73.522 € comparativement 

à 70.666 € au cours de 2020. Ces frais sont inclus dans les charges d’exploitation. Le montant à payer s’y rattachant au 

31 décembre 2021 était de 6.253 € (5.696 € au 31 décembre 2020) et était inclus dans les dettes fournisseurs. 

 

Rémunération des administrateurs de la Société : 

En 2021, deux administrateurs indépendants présents tout au long de l’exercice ont perçu un montant annuel de 37.763 

dollars américains alors qu’un troisième administrateur indépendant a reçu 36.424 dollars américains puisqu’il a été 

absent à une réunion.  La charge totale au titre des rémunérations nettes des administrateurs de la Société s’élevait à 

94.396 € pour l’exercice 2021 (129.400 € au 31 décembre 2020). 

Charge d’impôts 

En 2021, la charge d’impôt sur les sociétés est de 3.812.864 €. En 2021, le taux d’impôt sur les sociétés applicable au 

résultat avant impôt est de 26.5% (en 2020, le taux d’impôt sur les sociétés applicable au résultat avant impôts était de 

28%). Une cotisation sociale sur les bénéfices de 3,3 % s’ajoute au taux d’imposition. 

Provisions pour litiges et contrôles réglementaires 

De par leur nature, les passifs éventuels seront déterminés uniquement lors de la survenue ou de l'absence de survenue 

d'un ou plusieurs événements futurs. L'évaluation des passifs éventuels fait appel au jugement et met en jeu des estimations 

importantes sur l'issue d'événements futurs.  

La Société peut faire l'objet de contrôles par les autorités réglementaires, qui peuvent être complexes et sujets à 

interprétation. Il peut s'agir de contrôles fiscaux. La Société fait preuve de diligence et exerce un jugement avisé pour 

interpréter les dispositions des lois et des réglementations en vigueur, ainsi que leur application et leur administration par 

les autorités réglementaires pour déterminer raisonnablement et verser les montants dus. Le cas échéant, la Société peut 

être soumise à un examen par les autorités réglementaires et, dans ce contexte, les interprétations de la Société sur les 

montants dus et versés peuvent donner lieu à des litiges. 

Des conseillers juridiques et autres experts évaluent l'issue possible des litiges et des contrôles réglementaires. En 

conséquence, la Société constitue des provisions au titre des montants qu'elle risque de devoir payer.  

Une provision est comptabilisée lorsque (i) la Société a une obligation légale ou implicite envers un tiers résultant 

d’événements passés, (ii) il est probable que le règlement de cette obligation entraînera une sortie de ressources, et (iii) le 

montant de cette obligation peut être estimé de manière fiable. 

Au 31 décembre 2021, la Société n'avait pas constitué de provision au titre de litiges ou de contrôles réglementaires, en 

l’absence de plainte ou de contrôle.
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Faits caractéristiques 
 

Nouvelle acquisition  

 
EURO a acquis une production d’argent auprès d’une filiale d’Orezone Gold Corporation le 15 octobre 2021.  
 
EURO percevra 50% de la production d’argent payable sur la durée de vie de la mine du projet Bomboré. L'accord comprend 
également une obligation minimale de livraison garantie en faveur d'EURO de 37 500 onces d'argent par an, jusqu'à la 
livraison de 375 000 onces d'argent payable. Sous certaines conditions, Orezone aura le droit de racheter 50% de la 
production d'argent à EURO pour un montant de 7,15 millions de dollars américains. 

 

Autres éléments significatifs 
 

Les principaux actifs de la Société sont une redevance sur la mine d’or Rosebel au Suriname (la « redevance Rosebel 

»), une redevance relative aux concessions Paul Isnard, une production d’argent auprès d’une filiale d’Orezone Gold 

Corporation (« Orezone ») et des titres négociables. La redevance Rosebel est payable par IAMGOLD. 

 

La mine d'or Rosebel est détenue à 95 % par IAMGOLD Corporation (« IAMGOLD ») et elle est exploitée par IAMGOLD. 

 

EURO RESSOURCES a environ 62,5 millions d'actions en circulation. IAMGOLD France S.A.S. (« IAMGOLD France »), 

une filiale indirectement détenue en totalité par IAMGOLD, détenait environ 89,71 % de toutes les actions en circulation 

d'EURO RESSOURCES au 31 décembre 2021. 

 

Au 31 décembre 2021, IAMGOLD France détenait 56.058.191 actions représentant 112.116.382 droits de vote, soit 

94,25% des droits de vote d’EURO RESSOURCES. Ce franchissement de seuil résulte d'une attribution de droits de vote 

double. 
 

Distribution de dividendes 
 

L'assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires du 19 mai 2021 a approuvé un dividende d’un montant de 

15.622.820 € (0,25 € par action) qui a été payé aux actionnaires de la Société le 10 juin 2021. 

Pandémie mondiale liée à la COVID-19  
 

La pandémie mondiale de la COVID-19 continue d'évoluer. Malgré les vastes programmes de vaccination de masse qui 
cherchent à limiter l'incidence du virus dans de nombreux pays, dont le Canada et le Suriname, l'émergence de nouveaux 
variants, comme le nouveau variant Omicron, a provoqué une nouvelle augmentation rapide des taux d'infection dans le 
monde. Les protocoles précédemment mis en œuvre restent en place et sont revus en permanence pour s'adapter à 
l'évolution de la situation. La Société continue de surveiller étroitement cette évolution et de prendre les mesures 
nécessaires pour gérer les effets de la pandémie de la COVID-19 sur tous les aspects de ses activités.  

 

À Rosebel, la situation liée à la COVID-19 a commencé à se stabiliser et s'est améliorée au cours du quatrième trimestre, 
mais le nouveau variant Omicron demeure une préoccupation car les nouveaux cas enregistrés en janvier 2022 étaient 
les plus élevés depuis le début de la pandémie. Au cours de 2021, les niveaux de productivité de la main-d'œuvre ont été 
affectés dû au fait qu’environ 40% de la main-d’œuvre totale a eu la COVID-19 depuis le début de la pandémie. Le site 
continue de surveiller la situation et de mettre en œuvre des mesures d'atténuation pour réduire les effets négatifs, 
notamment en s'engageant activement dans des initiatives communautaires. Environ 41 % de la main-d'œuvre était 
entièrement vaccinée en date de décembre 2021. 
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Notes sur le bilan 
 

Actif immobilisé  

Tableau des immobilisations 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

  
Au début 

d'exercice 

 
Augmentation 

 
Diminution 

 
En fin 

d'exercice 

 
- Frais d'établissement et de développement 

  
 

 

 

6 175 772 

6 175 772 

  

- Fonds commercial   

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 15 340 634 21 516 406 

Immobilisations incorporelles 15 340 634 21 516 406 

- Terrains 
  

- Constructions sur sol propre   

- Constructions sur sol d'autrui   

- Installations générales, agencements et   

aménagements des constructions   

- Installations techniques, matériel et outillage   

industriels   

- Installations générales, agencements   

aménagements divers   

- Matériel de transport   

- Matériel de bureau et informatique, mobilier   

- Emballages récupérables et divers   

- Immobilisations corporelles en cours   

- Avances et acomptes   

Immobilisations corporelles   

- Participations évaluées par mise en 
  

équivalence   

- Autres participations   

- Autres titres immobilisés 5 945 036 5 945 036 

- Prêts et autres immobilisations financières   

Immobilisations financières 5 945 036 5 945 036 

ACTIF IMMOBILISE 21 285 670 6 175 772  27 461 442 
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Notes sur le bilan 
 

Amortissements des immobilisations 
 

  
Au début de 

l'exercice 

 
Augmentation 

 
Diminutions 

 
A la fin de 

l'exercice 

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial    

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles 

8 800 590 

8 800 590 

149 919 

149 919 

8 950 509 

8 950 509 

- Terrains 
   

- Constructions sur sol propre    

- Constructions sur sol d'autrui    

- Installations générales, agencements et    

aménagements des constructions    

- Installations techniques, matériel et outillage    

industriels    

- Installations générales, agencements    

aménagements divers    

- Matériel de transport    

- Matériel de bureau et informatique, mobilier    

- Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles 

   

ACTIF IMMOBILISE 8 800 590 149 919  8 950 509 
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Notes sur le bilan 
 

Actif circulant  

Etat des créances 

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 946 146 Euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
  

Montant 

brut 

 
Echéances 

à moins d'un an 

 
Echéances 

à plus d'un an 

 
Créances de l'actif immobilisé : 

   

Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres 

 
Créances de l'actif circulant : 

   

Créances Clients et Comptes rattachés 

Autres 

Capital souscrit - appelé, non versé 

Charges constatées d'avance 

3 525 529 

   420 617 

3 525 529 

   420 617 

 

Total 3 946 146 3 946 146  

 
Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

   

 

Produits à recevoir 
 

  
Montant 

  

Total 
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Notes sur le bilan 
 

Capitaux propres  

Composition du capital social 

Capital social d'un montant de 624 912,81 Euros décomposé en 62 491 281 titres d'une valeur nominale de 0,01 Euros. 

 

Dettes  

Etat des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 144 761 Euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
  

Montant 

brut 

 
Echéances 

à moins d'un an 

 
Echéances 

à plus d'un an 

 
Echéances 

à plus de 5 ans 

 
Emprunts obligataires convertibles (*) 

    

Autres emprunts obligataires (*)   

Emprunts (*) et dettes auprès des   

établissements de crédit dont :   

- à 1 an au maximum à l'origine   

- à plus de 1 an à l'origine   

Emprunts et dettes financières divers (*) 6 253 6 253 

Dettes fournisseurs et comptes   

rattachés 109 628 109 628 

Dettes fiscales et sociales 7 939 7 939 

Dettes sur immobilisations et comptes   

rattachés   

Autres dettes 20 938 20 938 

Produits constatés d'avance   

Total 144 758 144 758   

 
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 
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Notes sur le bilan 
 

Charges à payer 
 

  
Montant 

 
FOURNISSEURS FRANCE - FNP 

 
87 645 

FOURNISSEURS CANADIEN - FNP 18 043 

FORFAIT SOCIAL / JDP 4 841 

ETAT TAXES A PAYER 3 098 

Total 113 627 
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Dépréciation des actifs 
 
 
 
 
 
 
 

  

Dépréciations au 

début de l'exercice 

Dotations de 

l'exercice 

 
Reprises de l'exercice 

Dépréciations à la fin 

de l'exercice 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

Stocks 
Créances et valeurs mobilières 

 
 

3 741 017 

 
 

 

 
 

368 775 

 
 

3 372 242 

TOTAL 3 741 017  368 775 3 372 242 

 

 
Au 31 décembre 2021, la dépréciation des immobilisations financières concerne : 

 

- Les titres OREA à hauteur de 2.522.081 € 

- Les titres ALLEGIANT à hauteur de 850.161 € 
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Tableau de variation des capitaux propres 
 
 
 
 
 

 Solde au 

31/12/2020 

Affectation du 

résultat 

Distribution de 

dividende 

Résultat 

31/12/2021 

Solde au 

31/12/2021 
Capital social 624 913    624 913 

Primes d’émission 123 567    123 567 

Bon de souscription 34 530    34 530 

Réserve légale 62 496    62 496 

Report à nouveau 33 168 472 10 801 455 - 15 622 820  28 347 107 

Résultat 10 801 455 -10 801 455  10 114 614 10 114 614 

TOTAL 44 815 433  - 15 622 820 10 114 614 39 307 227 
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Notes sur le compte de résultat 
 

Rémunération des commissaires aux comptes 

 

Le montant comptabilisé au titre du contrôle légal des comptes annuels s'élève à 83 118 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2021. 
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Identité des sociétés mères consolidant les comptes 
 
 
 
 
 
 

(Articles R. 123-195 et R. 123-196 du code de commerce) 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
401 Bay Street, Suite 3200, PO Box153 

Toronto, Ontario, Canada M5H 2Y4 

 

IAMGOLD CORPORATION 

 

Ayant son siège social à Dénomination sociale 
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